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INTRODUCTION 
 

 
Présentation du versement 
Le versement 278 W a été effectué par le bureau des étrangers de la Préfecture de 
la Somme en date du 7 décembre 2023. Il contient 1224 fiches individuelles d’identité 
de rapatriés d’Algérie.  
Ce versement comprend 4 articles et représente 0,1 mètre linéaire. 
 
Les rapatriés 
Les rapatriés sont des Français d'Algérie dont les ancêtres étaient des Européens 
originaires de France (certains issus d'Alsace-Moselle et installés en Algérie après 
l'annexion de 1871 à l'Allemagne), d'Espagne (dont les primo-arrivants venaient de 
Minorque), d'Italie, de Malte, de Suisse, etc. Ils englobent de même des Algériens 
d'origine non-européenne. Les autochtones, musulmans ou non, naturalisés Français 
par décret, ainsi que des juifs séfarades et berbères, naturalisés soit par le décret 
Crémieux de 1870, soit, s'agissant des rares juifs du Mzab, en 1961.  
Les rapatriés d'Algérie bénéficient d'un statut spécifique institué par la loi dite « Bou-
lin » du 26 décembre 1961 : ce statut diffère de celui des musulmans français d'Algé-
rie « réfugiés » tels que les harkis.  
Au total, entre 1962 et 1965, environ un million de Français d'Algérie arrivent en 
France. Seuls 400 000 rapatriés étaient initialement attendus, sur quatre années. 
Parmi ces rapatriés figurent 100 000 Juifs sur une population totale de 130 000 per-
sonnes.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Rapatri%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fran%C3%A7ais_d%27Alg%C3%A9rie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Alsace-Moselle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Alg%C3%A9rie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Allemagne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Minorque
https://fr.wikipedia.org/wiki/Alg%C3%A9riens
https://fr.wikipedia.org/wiki/Peuple_autochtone
https://fr.wikipedia.org/wiki/Musulman
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9cret_Cr%C3%A9mieux
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9cret_Cr%C3%A9mieux
https://fr.wikipedia.org/wiki/Juifs_du_Mzab
https://fr.wikipedia.org/wiki/Harkis
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Au 31 décembre 1961, 150 000 personnes avaient déjà quitté l'Algérie. Entre janvier 
et avril 1962, 70 000 personnes émigrent. Le mouvement s'accélère les deux mois 
suivants : 80 000 personnes en mai, plus de 300 000 en juin. Il se poursuit après 
l'indépendance : 60 000 personnes en juillet, 40 000 en août, 70 000 de septembre à 

décembre 1962. 
Fin 1962, il reste environ 200 000 pieds-noirs en Algérie, qui gardent l'espoir de con-
tinuer à y vivre. Les accords d'Évian prévoyaient en effet que pendant une période 
transitoire de trois ans, ils bénéficieraient de plein droit des droits civiques algériens, 
à l'issue de laquelle ils auraient eu la possibilité d'opter pour la nationalité algérienne. 
Toutefois, l'absence de reconnaissance de leur communauté et les mesures de na-
tionalisations des exploitations agricoles sans indemnité prises en 1963 par le gou-
vernement algérien conduisent encore 100 000 d'entre eux à quitter l'Algérie en 1963 
et 1964. Par ailleurs, la confiscation des biens qualifiés de « vacants » par le gouver-
nement algérien empêche de fait tout retour possible des rapatriés en Algérie.  
 
Intérêt historique de versement 
Les fiches individuelles contiennent des renseignements d’état civil, plus ou moins 
complets : date et lieu de naissance, ascendants, descendants et lieu de résidence. 
Les fiches des personnes sans nom patronymique (SNP) sont classées à la lettre S. 
Ces fiches viennent compléter des autres sources relatives aux rapatriés aux 
Archives de la Somme.  
 
Communicabilité 
Il convient de rappeler qu’au terme du Code du Patrimoine, les archives publiques 
sont communicables de plein droit.  
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Accords_d%27%C3%89vian
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La communicabilité des documents de ce versement est portée à 50 ans. Le 
versement est immédiatement communicable dans son intégralité. 
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SOURCES COMPLÉMENTAIRES 
 

 
Bibliographie 
 
MAILLARD Alain. Histoire et mémoires des immigrations en région Picardie. - 
Amiens : UPJV, 2007. [4°2822] => liste des cotes susceptibles d’intéresser le lecteur 
sur le sujet pp. 274-336 
 
Sources archivistiques 
 
Archives nationales 

Sources de l'histoire commune de la France et de l'Algérie : 

https://francearchives.gouv.fr/fr/section/777517422 

Archives départementales de la Somme 
 
Archives contemporaines, série W 
 

Sur les rapatriés 
 
Des versements complets ou des cotes précises peuvent être consultés :  
 
- 128W : fonds de la préfecture, Assistance aux Français rapatriés d'Algérie, Tunisie 
et Maroc. Notamment la cote 128W51 rassemblant les dossiers familiaux et 
individuels de rapatriés. 
- 1090W émanant du service aux rapatriés du Cabinet de la Préfecture. 
- 1392W émanant du Cabinet du Préfet. 
1392W 1-21 : Indemnisation des rapatriés, 1972 - 1993.1392W22-24 : Remise et 
aménagement des prêts aux rapatriés, 1982 - 1985 
- Le versement 980W : bureau des Finances de la Préfecture : registres comptables 
en lien avec le service des rapatriés. Cf. tout particulièrement consulter les 
cotes 980W81, 83, 95, 97-99. 
- 62W34-38 donnent les dossiers individuels des rapatriés. 
- 21 W. Seconde Guerre mondiale, après-guerre et reconstruction, guerre d’Algérie. 
1940-1975 
 - 21W15-37 pour la guerre d'Algérie et 21W81-94 pour les anciens combattants. 
- 21W34 : programme de relogement des familles vers le lieu-dit "La Briqueterie" à 
Amiens" contenant 2 états nominatifs (composition de la famille, noms et dates de 
naissances, lieux de travail) concernant les familles ex-harkis à loger à Doullens et à 
Amiens. 
- 21W29 : logement des harkis. 
- 21W244-277 : interventions auprès du préfet : dossiers individuels 

 

https://archives.somme.fr/document/0021w
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Répertoire numérique détaillé 
 

   

278 W1  Fiches individuelles : [admises] 1962 - 1973 
   

278 W 
2  

Fiches individuelles : rejets 1962 - 1973 

   
278 W 

3  
Fiches individuelles : ajournés 1962 - 1973 

   
278 W 

4 
Fiches individuelles : libération des biens d’allégeance 1962 - 1973 

   
 
La liste complète des personnes mentionnées est consultable sur l’instrument de recherche disponible 

en salle de lecture des Archives de la Somme. 

 


